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	Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous proposer le premier numéro de la newsletter publiée mensuellement par GLN pour vous présenter une sélection d’informations les plus importantes en matière de droit du travail. Vous y trouverez un compte-rendu succinct des décisions les plus récentes rendues par les juridictions polonaises et européennes, ainsi qu’une analyse des projets de lois dont l’adoption est susceptible d’avoir un impact sur la vie des entreprises. Nous espérons que les sujets traités ici seront pour vous  intéressants et utiles. Nous vous souhaitons une bonne lecture !

	Alger
Bruxelles
Budapest
Bucarest
Casablanca

Hanoi

Hong-Kong

Istanbul
Kiev
Londres
Hô-Chi-Minh-Ville

Moscou
New York
Paris
Pékin
Saint Petersburg
Shanghai
Tunis

Varsovie

	[image: image2.jpg]



	Elaboré par :

L’équipe du Département du Droit du Travail 
Gide Loyrette Nouel

La présente étude vous est fournie uniquement à titre informatif et ne saurait être traitée comme une opinion juridique. Elle a pour but de vous apporter un aperçu de la situation juridique actuelle et ne peut pas être considérée comme exhaustive.
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	PREMIÈRE PARTIE - JURISPRUDENCE

	Discrimination à l’embauche – arrêt dans l’affaire C-415/10 (Galina Meister/Speech Design Carrier Systems GmbH) 

Par son arrêt, la Cour de justice a conclu que la législation de l’Union européenne ne prévoit pas le droit, pour un travailleur alléguant de façon plausible qu’il remplit les conditions énoncées dans un avis de recrutement et dont la candidature n’a pas été retenue, d’accéder à l’information précisant si l’employeur, à l’issue de la procédure de recrutement, a embauché un autre candidat. Toutefois, le refus de tout accès à cette information peut constituer l’un des éléments à prendre en compte dans le cadre de l’établissement des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination.
En l’espèce, Mme Meister, dont la candidature n’a pas été retenue lors de la procédure de recrutement, a mis en cause le choix d’un autre candidat par l’employeur. Estimant qu’elle remplissait les conditions requises pour occuper le poste, elle a considéré qu’elle avait subi un traitement moins favorable que celui d’une autre personne dans une situation similaire et a demandé que l’employeur produise le dossier du candidat recruté, ce qui lui permettrait de démontrer l’existence de la discrimination. Bien que l’employeur n’a pas contesté l’adéquation entre le niveau de qualification de Mme Meister et celui mentionné dans l’avis de recrutement, il ne lui a fourni aucune information qu’elle avait sollicitée. La Cour a considéré que ce comportement était justifié car, en principe, les droits du candidat ne sont pas aussi étendus, en relevant toutefois que dans certaines circonstances de fait un refus de tout accès à l’information – spécifiquement relative à la procédure de recrutement – peut suggérer l’existence d’une discrimination. 


	
	Embauche de salariés en vertu de contrats à durée déterminée à répétition – arrêt dans l’affaire C-586/10 (Bianca Kücük)
Par son arrêt, la Cour de justice a constaté que la conclusion répétée de contrats à durée déterminée peut être justifiée par le fait que l’employeur est confronté à un besoin récurrent ou permanent en personnel de remplacement. Selon la Cour de justice, le renouvellement de CDD peut être justifié par le besoin de remplacement même si ce besoin s’avère récurrent, voire permanent, mais qu’il est possible de vérifier si le recours aux CDD successifs est abusif en examinant le  nombre de  contrats conclus et leur durée totale. 

La Cour considère que les contrats de travail à durée indéterminée constituent la forme générale de base des relations de travail. Dès lors, les États membres sont tenus de prendre des mesures en vue de prévenir toute utilisation abusive de contrats de travail à durée déterminée successifs. Au nombre de ces mesures, ils peuvent notamment déterminer les « raisons objectives » qui justifient le renouvellement de tels contrats. Le droit d’un des États membres de l’UE prévoit que le remplacement temporaire d'un travailleur constitue une telle raison objective, et ce, notamment en cas de remplacement pour cause de congé de maternité ou parental.

La Cour a soulevé que lors de l’appréciation, dans un cas particulier, de la question de savoir si le renouvellement d'un contrat à durée déterminée est justifié par une raison objective, telle que le besoin temporaire de personnel de remplacement, les autorités nationales doivent prendre en compte toutes les circonstances de ce cas particulier (entre autres la taille de l’entreprise ou de l’entité concernée, la composition de son personnel, la vérification si l’employeur est confronté à un besoin récurrent ou permanent en personnel de remplacement), y compris le nombre et la durée cumulée des contrats à durée déterminée conclus dans le passé avec le même employeur. 

Cet arrêt peut enrichir la pratique polonaise en matière de recours aux contrats à durée déterminée, indépendamment de la requalification automatique du troisième contrat à durée déterminée en un contrat à durée indéterminée (article 25(1) du code du travail polonais). 

	DEUXIÈME PARTIE – ACTES JURIDIQUES

	Projet de loi modifiant la loi sur les étrangers et la loi relative à la promotion de l’emploi et des institutions du marché du travail 

Conformément à la motivation du projet de cette loi, elle est censée transposer la législation communautaire en droit polonais. Plus particulièrement, cette loi fait référence à la directive 2009/50/CE du Conseil du 25 mai 2009 établissant les conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d'un emploi hautement qualifié, qui est la première d’un paquet de directives relatives à l’admission des immigrants  économiques par les États membres, annoncées dans la communication  de la Commission européenne « Programme d'action relatif à l'immigration légale » COM(2005)669. Le projet régularise la question de l’expulsion d’un étranger du territoire polonais. 

Le projet prévoit quelques nouvelles solutions simplifiées, notamment l’introduction d’une procédure administrative unique pour les salariés hautement qualifiés, qui permettra d’octroyer concomitamment, une autorisation de résidence à durée déterminée dans le but d’exercer un emploi hautement qualifié en Pologne et un permis de travail. Jusqu’à présent, il s’agissait de deux procédures séparées qui nécessitaient beaucoup de temps pour leur réalisation. Afin de transposer la directive visée ci-dessus, le projet introduit également de nouvelles définitions, telle que la définition de l’expérience professionnelle, des qualifications obtenues dans le cadre d’une formation supérieure, d’un emploi hautement qualifié et des qualifications professionnelles supérieures. L’objectif de ces modifications est de faciliter l’embauche d’étrangers hautement qualifiés sur le territoire polonais. 

	
	Projet de loi relatif aux conséquences de l’embauche des étrangers – résidents illégaux sur le territoire de la République de Pologne
Le projet de la loi prévoit des sanctions pour les entités qui embauchent un étranger résidant sur le territoire de la Pologne sans permis valide, mais aussi les règles de recouvrement par un tel salarié de ses créances au titre de la rémunération et des bénéfices y afférents. Dès lors, avant l’embauche, le futur employeur sera tenu de demander au candidat étranger de produire le document valable l’autorisant à séjourner sur le territoire de la République de Pologne et ensuite de conserver une copie de ce document pendant toute la durée de réalisation du travail par cet étranger en faveur de cet employeur. En cas de violation de cette obligation, le tribunal peut notamment refuser l’octroi des aides ou subventions provenant des fonds publics, y compris les subventions ciblées, pendant une période de 3 ans à compter de la date de la décision judiciaire ayant force de chose jugée ou bien imposer une obligation de rembourser toute aide ou subvention obtenue au cours des 12 mois précédant la date de la décision judiciaire ayant force de chose jugée. 



	
	Nous restons à votre disposition pour dissiper le moindre doute et vous apporter une réponse à toutes les questions que vous pourriez vous poser en la matière.
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